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Sommaire 
 

Le Plan d'action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) vise à 

moderniser et à renforcer le système réglementaire canadien de salubrité des aliments. 

Dans le cadre de l'initiative de surveillance accrue du PAASPA, des études ciblées 

servent à déceler des dangers précis dans divers aliments.   

 

Le principal objectif de cette étude ciblée était de produire des données de surveillance de 

base sur les concentrations d’antimoine dans le jus et l’eau embouteillée produits au 

Canada et importés qui sont offerts sur le marché de détail du Canada.  

 

L’antimoine est un métal présent naturellement dans l’environnement, mais se retrouve 

maintenant en plus grandes concentrations dans l’environnement en raison de ses 

utilisations industrielles plus nombreuses. Comme ce n’est pas connu si l’antimoine joue 

un rôle biologique dans l’organisme humain, il y a une inquiétude croissante concernant 

ses effets sur les humains
1
. Actuellement, il n’existe aucun règlement canadien portant 

sur l’antimoine dans les aliments, si ce n’est de la concentration maximale acceptable de 

0,006 partie par million (ppm) des Recommandations pour la qualité de l’eau potable au 

Canada
2
. Le trioxyde de diantimoine, utilisé dans la fabrication du plastique de 

polyéthylène téréphtalate (PET), est une substance possiblement cancérogène pour les 

humains
3
. Des études antérieures ont révélé que de l’antimoine se lixiviate des 

emballages, surtout de ceux en plastique de PET, pour migrer dans les produits 

alimentaires ou les boissons. 

 

La présence d’antimoine a été vérifiée dans 359 échantillons (185 échantillons de jus et 

174 échantillons d’eau embouteillée) recueillis dans les magasins de détail du Canada. 

Parmi les 185 échantillons de jus, 8 présentaient des concentrations décelables 

d’antimoine, allant de 0,0038 à 0,0572 ppm. Sur les 174 échantillons d’eau embouteillée, 

un seul présentait des concentrations décelables d’antimoine, soit de 0,0031 ppm. Comme 

il a été attesté que de l’antimoine migre des emballages vers le contenu, en particulier des 

emballages en plastique de PET, le type d’emballage (p. ex. verre, plastique, canette 

métallique, Tetra Pak et carton pour les produits surgelés) a été consigné pour tous les 

échantillons. Des concentrations décelables d’antimoine ont été détectées dans les 

échantillons de jus conditionnés dans des emballages en verre, des canettes métalliques, 

des emballages Tetra Pak et emballages en carton, et l’échantillon d’eau embouteillée 

provenait d’une bouteille de plastique. La présente étude ne peut pas faire la distinction 

entre l’antimoine provenant de sources naturelles, de la contamination environnementale 

et/ou des matériaux d’emballage.  

 

Toutes les données produites ont été transmises à Santé Canada aux fins des évaluations 

des risques pour la santé humaine. Les concentrations détectées ne posent pas de 

préoccupation pour la santé humaine. Des mesures de suivi correspondant à l’ampleur de 

la préoccupation pour la santé ont été initiées.  
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1. Introduction 
 

1.1 Plan d’action pour assurer la sécurité des produits 
alimentaires 

 

En 2007, le gouvernement du Canada a lancé une initiative de cinq ans en réponse à un 

nombre croissant de rappels de produits et aux préoccupations concernant la salubrité des 

aliments. Cette initiative, appelée « Plan d'action pour assurer la sécurité des produits 

alimentaires et de consommation » (PAASPAC), vise à moderniser et à renforcer le 

système réglementaire de salubrité des aliments. Le PAASPAC regroupe de multiples 

partenaires qui s'efforcent d’assurer  la salubrité des aliments que consommés par les 

canadiens. 

 

Le Plan d'action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) de l'ACIA 

est un volet du PAASPAC de plus vaste envergure annoncé par le gouvernement du 

Canada. Le but du PAASPA est de cibler les risques de la chaîne d’approvisionnement 

alimentaire, réduire la possibilité que ces risques surviennent, améliorer les mesures de 

contrôle visant les aliments canadens et importés ainsi que d'identifier les importateurs et 

les fabricants. Le PAASPA vise également à assurer l’application, par l’industrie, de 

mesures préventives et l’intervention rapide en cas d'échec de ces mesures. 

 

Le PAASPA comprend douze principaux secteurs d'activité, dont la cartographie des 

risques et la surveillance de base. Le principal objectif de ce secteur consiste à mieux 

cerner, évaluer et classer les dangers possibles au chapitre de la salubrité des aliments 

grâce à la cartographie des risques, à la collecte de renseignements et à l'analyse des 

aliments offerts sur le marché canadien. Les études ciblées servent à vérifier la présence 

et à déterminer le niveau d'un risque précis dans des aliments déterminés. Les études 

ciblées portent principalement sur les 70 % d’aliments canadiens et importés qui sont 

visés exclusivement par la Loi sur les aliments et drogues et qui sont généralement 

désignés comme étant des denrées  non agréées par le gouvernement fédéral. 

 

1.2 Études ciblées 
 

Les enquêtes ciblées sont des études pilotes dont le but est de recueillir des données sur la 

présence potentielle de contaminants déterminés dans des produits en particulier. Les 

études sont conçues de manière à répondre à des questions précises. Par conséquent, 

contrairement aux activités de surveillance, l’analyse d’un danger chimique donné cible 

des régions géographiques et/ou des types de produits en particulier.  

 

En raison du très grand nombre de combinaisons de dangers chimiques et de produits 

alimentaires, il n’est pas possible ni nécessaire d’utiliser les études ciblées pour recenser 

et quantifier tous les dangers chimiques que présentent les aliments. Afin de déterminer 

les combinaisons aliment-danger qui pourraient poser le plus grand risque pour la santé, 

l’ACIA se fonde plutôt sur la littérature scientifique et les rapports des médias, et/ou un 

modèle fondé sur les risques élaboré par le Comité des sciences sur la salubrité des 
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aliments (CSSA), un groupe d’experts dans le domaine de la salubrité des aliments 

provenant des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 

 

L’ACIA contrôle régulièrement les analytes métalliques, dont l’antimoine, dans divers 

produits transformés dans le cadre du Programme national de surveillance des résidus 

chimiques (PNSRC) et du Projet sur les aliments destinés aux enfants. Les études ciblées 

visent principalement les produits non surveillés dans le cadre de ces deux programmes. 

L’objet de cette étude ciblée était d’obtenir des données de référence sur les 

concentrations d’antimoine dans les jus (prêts à boire et concentrés) et l’eau embouteillée 

dans divers types d’emballages, notamment les emballages en plastique, les bouteilles de 

verre, les emballages Tetra-Pak, les emballages en carton et les canettes, vendus sur le 

marché du détail canadien. La portée de cette étude est complémentaire à celle de la 

surveillance des métaux dans les produits transformés du PNSRC et du Projet sur les 

aliments destinés aux enfants car elle inclut des produits additionnels (divers types de jus 

et de l’eau embouteillée) qui ne font pas l’objet d’une surveillance régulière. Les 

concentrations d’antimoine observées dans les jus échantillonnés dans la présente étude 

ont été comparées aux données antérieures du PNSRC et du Projet sur les aliments 

destinés aux enfants, ainsi qu’à l’étude ciblée du PAASPA de 2008-2009 sur les 

concentrés de jus de fruits
4
. 

   

1.3 Lois et règlements 
 

Conformément à la Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments, l’ACIA est 

responsable de l’application des restrictions quant à la production, à la vente, à la 

composition et au contenu des aliments et des produits alimentaires énoncés dans la Loi 

sur les aliments et drogues et son règlement d’application.  

 

Santé Canada établit les limites maximales axées sur la santé de résidus chimiques et de 

contaminants dans les aliments vendus au Canada. Actuellement, il n’existe aucun 

règlement canadien sur l’antimoine dans les aliments, si ce n’est de la concentration 

maximale acceptable de 0,006 partie par million (ppm) des Recommandations pour la 

qualité de l’eau potable au Canada
2
. De plus, l’antimoine peut être présent en 

concentrations allant jusqu’à 50 ppm dans le dioxyde de titane, un additif présent dans 

plusieurs colorants alimentaires approuvés. La conformité à la réglementation canadienne 

n’a pas été évaluée pour tous les échantillons puisqu’il n’y a aucune limite maximale 

pour l’antimoine dans les aliments.  

 

À l’échelle internationale, certaines concentrations maximales ont été établies pour 

l’antimoine dans l’eau. La Commission européenne a établi une limite maximale de 5 ppb 

d’antimoine dans les eaux minérales naturelles
5
 et, aux États-Unis, la concentration 

maximale est de 6 ppb d’antimoine dans l’eau potable
6
. L’Organisation mondiale de la 

santé, a établi une valeur de référence de 20 ppb pour l’antimoine dans l’eau potable
7
. 

 

Les aliments et les boissons peuvent aussi être exposés à de l’antimoine qui est utilisé 

dans la production de certains matériaux d’emballage pour aliments. Le trioxyde de 

diantimoine, utilisé dans la fabrication du plastique de polyéthylène téréphtalate (PET), 
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est une substance possiblement cancérogène pour les humains, selon le Centre 

International de Recherche sur le Cancer
3
. L’Autorité européenne de sécurité des 

aliments a évalué le trioxyde de diantimoine et a fixé la concentration maximale 

d’antimoine dans les matériaux en contact avec des aliments (p. ex., plastique de PET), à 

0,04 mg par kg d’aliment
8
. 

 

Santé Canada peut évaluer, au cas par cas, les concentrations élevées d’antimoine dans 

certains aliments en s’appuyant sur les données scientifiques les plus récentes. Des 

mesures de suivi correspondant à l’ampleur du risque pour la santé sont initiées. Ces 

mesures comprennent des analyses plus poussées, la notification du producteur ou de 

l’importateur, des inspections de suivi, d’autres échantillonnages dirigés et le rappel des 

produits.  

 

2.  Détails de l’étude 
 

2.1 Antimoine  
 

L’antimoine est un métal présent naturellement dans l’environnement, mais se retrouve 

maintenant en plus grandes concentrations dans l’environnement en raison de ses 

utilisations industrielles plus nombreuses (p. ex., produits ignifuges, piles, pigments et 

céramique/verre)
3,6

. Comme ce n’est pas connu si l’antimoine joue un rôle biologique 

dans l’organisme humain, il y a une inquiétude croissante concernant ses effets sur les 

humains
1
. L’antimoine peut provoquer des effets aigus sur la santé, comme des nausées, 

des vomissements et la diarrhée, et une exposition chronique peut mener à une 

augmentation du cholestérol sanguin et à une diminution de la glycémie
9
, en plus d’avoir 

des effets cancérogènes possibles
3
.   

 

L’exposition à l’antimoine par voie alimentaire est principalement due à la consommation 

de produits alimentaires emballés avec des matériaux en plastique de PET. Comme 

indiqué précédemment, l’antimoine est grandement utilisé dans la fabrication de plastique 

de PET. Il est connu que des traces d’antimoine restent dans le matériau et des études 

antérieures ont révélé que l’antimoine peut migrer des emballages à base de plastique de 

PET jusqu’à l’eau embouteillée et les jus
10,11,12

. Une étude comparant les concentrations 

d’antimoine dans l’eau embouteillée dans des bouteilles à base de PET avant et après 

l’embouteillage a révélé que les concentrations moyennes d’antimoine étaient de plus de 

dix fois supérieures dans l’eau embouteillée que dans l’eau d’approvisionnement avant 

son embouteillage
13

. 

 

Les résultats d’une étude effectuée en Europe indiquent que 19 % des jus analysés 

avaient des concentrations d’antimoine supérieures à la limite recommandée en Europe 

pour l’eau potable. Les concentrations observées peuvent être attribuées à la migration 

d’antimoine du matériau d’emballage vers le jus, à la présence d’antimoine dans le jus 

avant son conditionnement ou à une combinaison des deux
10

. D’autres études ont révélé 

une forte migration d’antimoine dans les jus et les eaux gazéifiées et certaines ont attribué 

cette migration à la nature acide des boissons
9,10

. Autres facteurs signalés comme influant 

sur le degré de migration d’antimoine de la bouteille vers la boisson comprenaient la 
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température et la durée d’entreposage, l’exposition à la lumière du soleil, ainsi que la 

qualité de la bouteille (nombre de réutilisations) et la grosseur de la bouteille
9,14

.   

 

2.2 Justification 
 

D’après les données de 2009 de Statistique Canada, environ 23,5 L de jus de fruits sont 

disponibles par année pour la consommation par chaque Canadien
15

. Les jus de fruits sont 

grandement consommés par les tout-petits (de un à trois ans), qui en consomment de 168 

à 200 grammes par jour, soit près de trois fois plus que la consommation moyenne
16

. 

L’eau embouteillée est consommée par des personnes de tous les groupes d’âge au 

Canada.   

 

En 2006, 29 % des ménages canadiens buvaient principalement de l’eau embouteillée 

plutôt que de l’eau du robinet
17

. La consommation annuelle par habitant d’eau 

embouteillée au Canada était de 66 L, et ce volume a augmenté de façon constante au 

cours de la dernière décennie
18

. 

 

Compte tenu de la consommation élevée de ces boissons par les Canadiens, la présente 

étude ciblée visait à établir des données de référence sur les concentrations en antimoine 

dans le jus et l’eau embouteillée vendus aux Canadiens. Elle a aussi permis de faire une 

certaine comparaison des concentrations d’antimoine dans les jus avec les données de 

surveillance antérieures de l’ACIA. Toutes les données produites ont été communiquées à 

Santé Canada aux fins des évaluations des risques pour la santé humaine. 

 

2.3 Répartition des échantillons 
 

Dans le cadre de la présente étude, un total de 359 échantillons de jus et d’eau 

embouteillée a été recueilli dans des épiceries et des magasins spécialisés de quatre villes 

canadiennes, d’octobre 2010 à mars 2011. Les échantillons comprenaient 

185 échantillons de jus et 174 échantillons d’eau embouteillée dans divers types 

d’emballage (p. ex., verre, canette métallique, carton (surgelé), plastique et Tetra Pak). La 

répartition des échantillons par type d’emballage est présentée à la figure 1. Comme le 

type spécifique de plastique (p. ex. PET) n’a pas été consigné pour chaque échantillon, 

tous les contenants de plastique ont été mis dans la même catégorie.   
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Figure 1. Répartition des échantillons de jus et d’eau embouteillée par type 

d’emballage. 
 

La répartition des échantillons de jus par type est présentée à la figure 2. Les échantillons 

de jus comprenaient des jus de fruits purs, des boissons et des cocktails.   
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*La catégorie « Mélange » désigne des jus faits de plusieurs fruits. La catégorie « Autre » désigne un jus 

fait à partir d’un autre fruit (p. ex. bleuet). 
 

Figure 2. Répartition des échantillons de jus par type. 
 

Un total de 174 d’échantillons d’eau embouteillée ont été recueillis et analysés, y compris 

de l’eau gazéifiée et de l’eau plate, de l’eau aromatisée et non aromatisée, de source, de 

l’eau minérale, de l’eau artésienne, de l’eau purifiée (déminéralisée et reminéralisée) et 

de l’eau de type inconnu. La répartition des échantillons d’eau par type est présentée à la 

figure 3.   
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 *La catégorie « Non précisé » désigne les échantillons dont l’étiquette ou la description de l’échantillon 

n’a pas permis de déterminer le type d’eau (p. ex., minérale, de source). Sur les 7 échantillons d’eau de type 

non précisé, 4 étaient aromatisés.  
 

Figure 3. Répartition des échantillons d’eau par type. 
 

La répartition des échantillons de jus et d’eau embouteillée par pays d’origine (selon les 

données fournies par l’échantillonneur ou l’étiquette) fournie à la figure 4 donne un 

aperçu général de l’origine des produits échantillonnés. Il faut toutefois signaler que 

certains échantillons considérés comme importés ou d’origine canadienne peuvent 

comprendre, par exemple, des produits préparés pour une entreprise canadienne sans que 

soit précisé le pays d’origine. Comme les ingrédients proviennent souvent de différents 

pays, cela complique la détermination du pays d’origine. Les échantillons provenaient 

d’au moins 20 pays. La majorité des échantillons de jus provenaient du Canada ou des 

États-Unis et les échantillons d’eau embouteillée provenaient principalement du Canada, 

de la France et de l’Italie.  
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 *La catégorie « Non précisé » désigne les échantillons dont l’étiquette ou la description de l’échantillon 

n’a pas permis de déterminer le pays d’origine. 
 

Figure 4. Répartition des échantillons de jus et d’eau embouteillée par pays 

d’origine. 
 

2.4 Précisions méthodologiques 
 

Les échantillons de jus et d’eau embouteillée de l’étude ciblée sur l’antimoine ont été 

soumis à des analyses visant à détecter la présence de métaux par un laboratoire ayant 

conclu un contrat avec le gouvernement du Canada. Les laboratoires sous contrat sont 

agréés selon la norme ISO/IEC 17025, Exigences générales concernant la compétence 
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des laboratoires d’étalonnages et d’essais (ou une norme équivalente) par le Conseil 

canadien des normes. 

 

Le laboratoire a utilisé la digestion par micro-ondes et la spectrométrie de masse couplée 

à un plasma inductif pour analyser et confirmer les résidus de métaux dans les 

échantillons. Même si l’étude était axée sur l’antimoine, 19 autres métaux ont aussi été 

recherchés. La méthode a une limite de détection de 0,003 ppm pour l’antimoine et une 

limite de dosage de 0,01 ppm. 

 

2.5 Limites 
 

La présente étude ciblée visait, d’une part, à fournir un aperçu des concentrations 

d’antimoine dans le jus et l’eau embouteillée vendus au Canada dans divers types 

d’emballages et, d’autre part, qui sont, à mettre en évidence certains produits méritant 

une étude plus approfondie. La présente étude ne permet pas de faire la distinction entre 

l’antimoine provenant de sources naturelles, de la contamination environnementale ou 

des matériaux d’emballage. En outre, le niveau de l'antimoine dans le matériau 

d'emballage ne peux pas être analysés avec la méthode validée. La taille restreinte des 

échantillons analysés ne représente qu’une petite partie des produits offerts aux 

consommateurs canadiens. Par conséquent, les résultats doivent être interprétés et 

extrapolés avec prudence. La présente étude n’a pas tenu compte des différences 

régionales, des effets de la durée de conservation sur le produit, de l’état de l’emballage 

et des conditions d’entreposage, ni du coût du produit sur le marché libre. Le pays 

d’origine a été déterminé pour tous les échantillons, sauf huit (pays désigné comme « non 

précisé » dans la figure 4) d’après les renseignements fournis par l’échantillonneur ou 

indiqués sur l’étiquette.  

 

3. Résultats et analyse 
 

Les concentrations d’antimoine détectées dans les échantillons analysés dans le cadre de 

la présente étude sont présentées et expliquées ci-après. Les résultats pour les 19 autres 

métaux analysés dans le cadre de la présente étude ne seront pas présentés ni discutés.  

 

Comme indiqué dans la figure 4, la plupart des échantillons de jus (119 sur 185) étaient 

de provenance canadienne. Seulement 8 échantillons de jus (4 %) contenaient des 

concentrations décelables d’antimoine (voir le tableau 1). Les concentrations d’antimoine 

détectées dans les échantillons de jus au cours de la présente étude se situaient entre 

0,0038 ppm et 0,0572 ppm.  
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Tableau 1. Résumé des concentrations d’antimoine détectées dans les 

échantillons de jus et d’eau embouteillée.  
 

Nature de 

l’emballage Produit 

Concentration d’antimoine 

(ppm) 

Verre Jus de raisin 0,0572 

Canette métallique Jus d’ananas 0,0551 

Tetra Pak Jus d’orange 0,0415 

Mélange de jus 0,014 

Jus d’ananas 0,0063 

Mélange de jus 0,0058 

Mélange de jus 0,0042 

Carton (surgelé) Concentré de jus d’orange 0,0038 

Plastique Eau de source aromatisée 0,0031 

 

Les concentrations d’antimoine détectées ont été considérées selon le type d’emballage et 

le type de jus. Les échantillons dans lesquels l’antimoine a été détecté sont présentés 

comme suit, en ordre décroissant de concentration : jus de raisin dans des bouteilles de 

verre; jus d’ananas dans des boîtes métalliques; jus d’orange, jus d’ananas et trois 

mélanges de jus dans des emballages Tetra Pak; et concentré de jus d’orange surgelé dans 

des emballages en carton. Il se pourrait que l’acide citrique présent dans certains jus 

favorise la migration de l’antimoine de l’emballage vers le jus
10

, ce qui pourrait expliquer 

en partie les concentrations élevées dans certains jus comparativement à l’eau au cours de 

la présente étude. L’antimoine peut aussi être utilisé dans la fabrication du verre
13

 et la 

migration d’antimoine à partir des contenants de verre est attestée
19

. Il faut noter que 

d’autres échantillons de combinaisons « jus/type d’emballage » identiques à ceux dans 

lesquels l’antimoine a été trouvé (par exemple du jus d’ornage en Tetra Pak) n’avaient 

pas de niveaux décélables d’antimoine.  

 

Les concentrations d’antimoine mesurées dans cinq échantillons de jus au cours de la 

présente étude dépassaient la concentration des Recommandations pour la qualité de 

l’eau potable au Canada de 6 ppb (0,006 ppm) ainsi que les concentrations présentées 

dans la littérature scientifique pour les boissons embouteillées
20

. La comparaison avec les 

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada n’est pas directement 

pertinente étant donné les différences de consommation entre l’eau et le jus; il est inclu 

toutefois à titre de référence. L’antimoine mesuré dans ces échantillons était peut-être 

déjà présent dans le jus ou dans l’eau, a peut être migré de l’emballage vers la boisson, 

provient peut-être d’une exposition à l’antimoine avant l’embouteillage, ou bien sa 

présence s’explique par divers autres facteurs (procédé de production, conditions 

d’entreposage, acidité du jus, etc.). 

 

Sur les 174 échantillons d’eau embouteillée recueillis et analysés (30 provenant de 

bouteilles de verre et 144 de bouteilles de plastique), seul un échantillon d’eau 

embouteillée (eau de source aromatisée embouteillée dans du plastique) contenait des 
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concentrations décelables d’antimoine (voir le tableau 1). Toutefois, la concentration 

d’antimoine détectée était inférieure à la concentration maximale des Recommandations 

pour la qualité de l’eau potable au Canada. 

 

Les résultats de la présente étude ont été comparés à ceux de l’étude ciblée du PAASPA 

de 2008-2009 sur les métaux dans les concentrés de jus de fruits
4
. Sur les 

186 échantillons analysés dans l’étude de 2008-2009, neuf présentaient des 

concentrations décelables d’antimoine allant de 0,034 ppm à 0,239 ppm. Parmi ces 

échantillons, six étaient des concentrés de jus de raisin, deux étaient des concentrés de jus 

de canneberge et un était un concentré de jus de citron. La concentration la plus élevée a 

été observée dans un échantillon de concentré de jus de raisin. Il est important de signaler 

que les concentrations observées étaient celles du produit concentré et non du produit 

dilué, qui serait consommé. En tenant compte des facteurs de dilution approximatifs, les 

deux concentrations d’antimoine les plus élevées qui ont été observées au cours de la 

présente étude sont similaires à celles déclarées pour les échantillons de concentrés de jus 

analysés en 2008-2009.   

 

Les échantillons positifs de la présente étude avaient des concentrations d’antimoine plus 

élevées que la majorité des jus analysés dans le cadre du PNSRC (2009-2010) et du 

Projet sur les aliments destinés aux enfants (2009 à 2011) qui portaient sur la présence de 

métaux. Sur les 67 jus prêts à servir analysés dans le cadre du Projet sur les aliments 

destinés aux enfants, neuf contenaient des concentrations décelables d’antimoine 

inférieures à la limite maximale des Recommandations pour la qualité de l’eau potable 

au Canada. Sur les 19 échantillons de jus analysés dans le cadre du PNSRC, seul un 

échantillon (jus de citron) avait une concentration décelable d’antimoine de 0,04 ppm. 

 

4. Conclusions 
 

La présente étude a produit des données de surveillance de base sur les concentrations 

d’antimoine dans le jus et l’eau embouteillée produits au Canada et importés, 

conditionnés dans divers types d’emballage et offerts sur le marché de détail du Canada. 

Aucune limite maximale n’a été établie pour l’antimoine dans les aliments au Canada, 

mais les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada donnent une 

concentration maximale acceptable pour l’antimoine.  

 

Au total, huit des 185 échantillons de jus et un des 174 échantillons d’eau embouteillée 

présentaient des concentrations décelables d’antimoine. Sur ces 8 échantillons de jus, 

cinq avaient des concentrations d’antimoine (de 0,0063 ppm à 0,0572 ppm) supérieures à 

la concentration maximale des Recommandations pour la qualité de l’eau potable au 

Canada, soit 0,006 ppm. Les échantillons ayant les concentrations décelables d’antimoine 

les plus élevées étaient conditionnés dans des emballages de verre, de métal ou des 

emballages Tetra Pak. Des concentrations plus faibles d’antimoine ont été détectées dans 

des échantillons individuels conditionnés dans des emballages de carton (surgelé) et de 

plastique.  
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Dans l’ensemble, les concentrations d’antimoine dans les échantillons de jus analysés 

durant la présente étude étaient plus élevées que celles rapportées dans la littérature 

scientifique. Cela peut être dû, en partie, à une contamination du produit avant son 

embouteillage, à l’introduction d’antimoine durant la production, à un type spécifique 

d’emballage, aux conditions d’entreposage, à l’acidité du jus, etc.   

Toutes les données produites ont été transmises à Santé Canada aux fins de l’évaluation 

des risques pour la santé humaine. Les concentrations détectées ne posent pas de risques 

pour la santé humaine. Des mesures de suivi correspondant à l’ampleur de la 

préoccupation pour la santé ont été initiées.  
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